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Monsieur Roger de Diesbach Lausanne, le 03.10.02
Rédacteur en chef de « La Liberté »
Boulevard de Pérolles 42
1702 Fribourg

cc : Claudia Cotting, Présidente du Parti radical fribourgeois, 1424 Senèdes FR
       Jacques Morand, Député, Route de Morlon 52, 1630 Bulle
       Pascal Corminboeuf, Président du Conseil d’Etat route d’Avenches, 1564 Domdidier
       Paul Sansonnens, Président du Grand Conseil, Forel, 1569 Autavaux

« A propos d’APPEL AU PEUPLE »
Lettre des Députés Claudia Cotting et Jacques Morand publiée dans votre journal le 02.10.02

Monsieur,

Les auteurs de cette lettre ont probablement oublié que nous avons filmé le 3ème audit de l’affaire Birgit Savioz à
Romont le 07.09.02. Nous l’avons fait par précaution.
Aujourd’hui, il est aisé de démasquer dame Claudia Cotting et sieur Jacques Morand comme des menteurs :
nous ne pûmes pas assister à un revirement de situation extraordinaire, l’assemblée entière ne fut nullement
obligée de constater que la Justice fribourgeoise n’a pas commis d’erreur, et APPEL AU PEUPLE ne s’est pas
pris violemment au Gouvernement et au Parlement fribourgeois. Ces 2 politiciens feraient bonne figure comme
désinformateur du système soviétique. Pour mentir si grossièrement, ils ont certainement été achetés.
Lors du 1er audit, le 20.04.02 à Fribourg, Claudia Cotting a avoué en public que Birgit Savioz avait été
escroquée par son ancien partenaire. Mais elle blâmait sa naïveté. Ce n’est pas une personne naïve. Elle a subi
les fourberies d’escrocs habiles, surtout celles de l’avocat Michel Tinguely. Celui-ci s’est vanté d’avoir
habilement utilisé la procédure pour parvenir à ses fins. Mais le fond de l’affaire reste inchangé. Il y a eu
escroquerie, et l’escroquerie se poursuit d’office dans un état de droit. L’appareil judiciaire fribourgeois a
dysfonctionné et pour cette raison, ce dossier doit être réouvert.
La présence de l’avocat Michel Tinguely lors des audits du 22.06.02 à Bulle et du 07.09.02 à Romont, nous a
permis de contrer sa défense. Le dossier Birgit Savioz est maintenant bien documenté et commenté sur le site
Internet http://www.swiss-corruption.com. Tout le monde pourra se forger sa propre opinion.
En vous remerciant de bien vouloir publier cette lettre dans votre journal, je vous présente, Monsieur, mes
sentiments distingués


